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COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA CENT TRENTE-NEUVIEME SEANCE 
. > . 

tenue au Palais des Nations, Genève,' 
le mardi 28 mars 1950 ii 10 heures, 

. 
Presents t . 

M, de BOISANGER (France) Président .. 

Mq BARGO : .(Etats-Unis) '_ '. Suppléant 

Ma YALCIN .(TurquieJ ,, 

M, de AZCARATE , ,,,. ,,, Secrétaire principal 

'1 ' 

Pro;iets de réponses aux lettres du delégué, d?Israëlet du,délegué de 11Egypte 
en date du 23 mars 1950 , 

Le PRESIDENT déclare que la Commission est saisie de deux projets de lettres, 

lxun pour la dkégation dlIsraë1, liatitre pour la'délégation de LIEgypte, que le 

Secretariat a élaborés en réponse aux communications me'cea deux délégations 

ont fait parvenir le 23 mars & la Commission, 
I < 

< . 

. 

Si la Commiaaion,~en approuve les termes, ces deux lettres, qui renokvellent , I. . 
Ifoffre de création diun C!o&te mixte pour ltktude de la'o$estion des réfugiés . . I 
de Gaza, seront adressées sans délai à leurs destinataires. Le Secrétariat 

fera figalement parvenir à la délégation de 1JEgypte une copie de la correa- 

pondance échangée entre la Commission et la délégationdJIaraë1. 

M, BAHO (Etats-Unis), suggère dladoucir quelque peu les termes du dernier 

paragraphe du projet de lettre destinée à la dé?egation dlIsraë1, Tout en indi- 

quant qut,il approuve le projet de lettre ainsi.amendé ainsi que le projet de 

lettre au délégué de l'Egypte, il se réserve de les soumettre à Ifapprobation 

de M, Palmer& 
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11 ‘estdécidé drattendre, pour adresserces deux communicatlons,que 

JL Palmer, ait pu &tre consultfi* . 

F'oitit; "de VU~. 6~ Gowernement des &$,ts-Unis e,n ce qui concerne la ,nowelle 
Erocédure dkt la Commîssioh cmpt~, prQpos&.lfaaplicatign aux. parties 

’ k EM&3 (Etats-Unis) fait savoir B la Commission que son gouvernement 

auquel avait été soumis pour approbation le projet de note aux d81égations sur 

IA nouvelle procédure dcM/kGommissi~n entrAsage l~adapti.on, vient de faire 

wruerdr ~a réponse, Cette réponse est ‘favorableen gén&al à la démarche prévue 

par 1s Commissi&i et elle approuvé‘ la proc4dure envisagde destinee à favoriser 

la reprise par la Cozmnissi. on de ses efforts de conciliat;ion, 

Toutefois, la délégation des Etats-Unis, estimant quIil importe, que les 

rela-bkons ‘de la Commission avec les parties restent solidement établies et que 

les travaux de la Commission ne risquent pas de se trouver ultérieurement rendus 

plus diffioiles, a consLdéré qua la forme dans Laquelle serait accomplie la 

‘, Gmarche doit &re soigneusement, 6tudiée. En adressant un,communiqué à la presse 

qui pourrait avoir un effet opposé à celui qu felle recherche, il ne faudrait pas 
. ..,\ . .., 

e)cposer Za Commission à un refus cat&gorique de la part de certaines d618gationsr 

. . . . , Les mî&ey qui., nourrissept des dispositions, cantraires aux voeux de la Commis- .lI _.,. . I .<a .> 1 . .,. .‘.. .,.. ~ . . , > t ,..... . d. ., . . 
sion pourraient, en e ff et, se saisir des él&nentsd~information ainsi publies 

” gui peuvent, appuyer leur Chèse pour, prpvoquer sa repudi,ati.on publique. A 

L’inverse si la bémarche est kocrnbui dT?ne façon officieuse et sans, publicite, 6 .I * .,. “. 
les ~,milieux qui lrapprouyent, pourrc” kzercer sur les autorités auxquelles 

.* . 
appartient la d6cisilon une influence favorable. En dlautres termes, si la .’ 
d&narche est accomplie d’ruie façon officieuse, ce &-ielle comporte de positif 

.,* . 
se trouvera mikwc ‘soutenu; k&dis que si une’ publicité’lui est donnee, les 
1 .: ._ 
arguments quIil ‘ès&. po$siblè de’ pr6senter pour ‘18 ‘rejeter ‘risquent dJ’&re 

. . ‘_ renforcés*’ , :. 4 <’ ..’ ,,‘:. .,‘,” 
: 

Dans ces ck&,.tions~ ’ il ccnvien~r~ ‘d 1 indiquer’ ‘aux dé16gatioris qtie .la 
. . I ‘, 

demarche q& est ‘kJ.të aupr& d’f eil,es’ leur es% eounkse pour examen et ne doit 
I ’ pas btre considétiée .oornme une. +pr.opo’sition rigide. ou. catégorique. & approuver 

, : cm’ à re j bt er? ‘en .blO.i: l ’ . . I. , I/ ~ ; ,’ : ; .I. I. ,, 

I .i’,’ : “’ * ‘, . . ’ < ’ ,, i. . ,: $9 
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M, Barco suggère en outre qulau moment où la note sera remise aux délé- 

gations arabes et à la délégation d'Isra81 il leur soit indique que la Commis- 
<' 

sion compte qu1eXles la soumettront à une étude approfondie et ne se croiront 

pas obligées de donner une réponse h$tive, On leur ferait savoir également 

que le .Président de, la Commission et le Secrétaire principal vont se rendre 

prochainement en Orient et que Ilon pourra communiquer .avec eux à Jérusalem; 

qu'enfin la Commission espére ytils lui communiqueront leur réponse avant 
' 

de donner des informations à'la presse. 

Dans ces conditions, il estime qu'une r4union de la Commission avec les 

parties devrait $tre organisée avant le départ de M, Yalcin et du Président 

,pourl~Orient, Au cours de cette réunion,,le Président remettrait la note de 
<, 

la Commission I~LL$ délégations en Ilaccompagnant de ‘certaines eicplications. 

Sur une question de M. Yalcin (Turquie) le PRESIDENT précise qu'il ne 

compte pas effectuer au cours de son voyage en Or,ient une tournée complète des 

gouvernements arabes. Il se rendra A Jérusalem et nIétablit pas à l!avance 

un programme rigide de déplacements. De' Jérusalem, il tiendra la Commission au 

courant et une réunion restera toujours possible à Genéve avec la participation 

de suppleants. 

Sachant que certaines délégations des parties seraient heureuses de pouvoir 

reprendre contact avec leur gouvernement, il pense que la Commission devrait les 

informer quIelle reste en permanence à Genève mais nIenvisage pas de réunions 

avant un certain temps; que le 17 avril, la Commission pourra, si elle le 

desire, les mettre en contact avec le Directeur~~de. l,LU.NWRR,et les membres de la *.., 
Commission consulte&ive. II,,. . .. . 

Mp BKRCO (Etats-Unis) prend note avec satisfaction des projets de dépla- 

cement du Président, En ce qui concerne le séjour des délégations à Genève, il 

sait que certaines dlentre elles désirent retourner dans leur pays et pense 

quIil y's inter& à leur faciliter ce retour qui leur permettra de reprendre 

contact avec leurs gouvernements4 

Pour bienmarquer que la résidence de la Commission reste fixk à Genève) 

il y aurait lieu également dlindiquer que le Comit6 général reste en fonctions 

dans cette ville* 



I 
“. 

1 

SR/I3 9 
page 4 

Le .PRESIDENT declare que si les membres de la Commission niY voient Pas 

dlobj&&odj les d616gations arabes pourraient btre convoquées dans 1 ‘aPrbs+a-di 

du lendemain, La Commission recevrait la d&$gation d’lIsraë1 dans les II&RI@~ 

conditions im&diatement aprés la première réunion, 11 ajoute qu’il se bornera 

” i à”insister ,aupr+s des parties sur 11 in&rtance de la communication qui leur e st 
. , 

- -Mte’. et sur ltintér@t qu #il y a 8, lui donner une réponse 6tudiee. 

Il souligne que les lettres qu’til a été’ convenu d’adresser à la délégation 

d.lI’sraêl et à la délQgati.on de llkigypte ayant un caractbre confidentiel, il nIy 

.,aura:p&s lieu d’en parler en présence des autres ‘délégations arabes. 
<. . . . 

A la’ suite’ d’une ~discussion au cours de laqyells le Secrétaire principal 
‘., I. 

et M, Yalcin font remarquer les Poi&s communs:qu~il y a entre les lettres en :, 5 
question, 4ui envisagent ‘la création d’un. Comité mixte ‘entre l’Egypte et Isra81 

pour’ la question des r6fugiésde .Gaea et,. djautre part, la procédure dJ ensemble 

qui va ‘Bze’propos6e.à toutes les .df$.éga.tions par le Commission, ‘N,, IXRUP 

‘(‘krquie) propos& dia j’outer I aux deux. lettres dé j.à approuvaes par la Cokmission, 

et au dernier alin6a, la phrase suivante g .‘S 3, 
. %a Commission vous prie dt examiner cette communication en Tolation avec ..’ 

la proPogiti.on. dt O+s -plus, génkal qui a étd soumise aujousd!hui aux dél6gations 

arabes,‘.ainsi quf& la d61égatio~ dlIsra~lk” ’ .\. ,. 
.‘,,,. ‘. 1 ,’ 

Une telle .addition kra :pour effet .de souligner le lien qui existe entre 

les deux questions sans risquer dtatténuer la portée de la propositi&l pincipa& 

de la Com&ssionr ; ... 
:. 

‘. ,, . 
‘, . 

:’ ,. 1 ,‘. 
. 

, : .  ; .  

La :s’éance est lev,ée ,à 11 h, 30, 
. . .’ ; 

, 


